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Résumé: În epoca medievală întâlnim în Moldova numeroşi străini aflaŃi aici cu 

rosturi dintre cele mai diverse: economice, militare, politice, religioase etc. Domnii au 

manifestat de-a lungul timpului faŃă de ei o atitudine binevoitoare, tolerantă, ocrotindu-i prin 

acordarea unor privilegii speciale. În ultimul sfert al secolului al XVIII-lea, după pacea de la 

Kuciuk-Kainargi (10 aprilie 1774), o parte dintre străini au devenit sudiŃi, punându-se sub 

protecŃia consulatelor aparŃinând unor puteri europene. Pe linie fiscală, ei au dispus de un 

regim special, fiind de regulă incluşi în categoria ruptaşilor şi plătind în consecinŃă dări prin 

înŃelegere cu domnia.  

În rândurile de faŃă ne propunem să prezentăm câteva obligaŃii fiscale suportate de 

unii străini proprietari de animale, proveniŃi din Ńările vecine. Referirile privesc mai cu seamă 

crescătorii şi negustorii de vite tătari, turci, poloni, precum şi păstorii ardeleni (bârsani) care 

practicau transhumanŃa în spaŃiul est-carpatic. În context sunt analizate criteriile de impunere 

şi percepere, precum şi regimul special de care au beneficiat străinii. Lipsa datelor statistice nu 

a permis evidenŃierea cu acurateŃe a evoluŃiei cuantumului dărilor ci doar înfăŃişarea unor 

caracteristici generale. 

 

On pouvait rencontrer pendant l’époque médiévale en Moldavie de 
nombreux étrangers qui s’y trouvaient avec de diverses besognes: économiques, 
militaires, politiques, religieuses, etc1 . Les princes régnants ont manifesté envers 
eux le long du temps une attitude bienveillante, tolérante et les ont protégé avec 
des privilèges spéciaux2 . Le dernier quart du XVIII-ème siècle, après la paix de 
Kuciuk-Kainargi (le 10 juillet 1774), une partie des étrangers sont devenus des 
sudiŃi; ils se sont mis sous la protection des consulats appartenant à des pouvoirs 
européens3. Du point de vue fiscal, ils ont disposé d’un régime spécial; 
d’habitude, ils étaient inclus dans la catégorie des ruptaşi et payaient en 
conséquence des impôts établis en accord avec l’institution du règne4 . 

Les lignes suivantes, on se propose de présenter quelques obligations 
fiscales supportées par certains étrangers propriétaires d’animaux, provenus des 
pays voisins. On fera référence surtout aux éleveurs d’animaux et aux marchands 
tatars, turcs et polonais, ainsi qu’aux bergers transylvains (bârsani) qui 
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pratiquaient la transhumance à l’espace est-carpatique. On va présenter d’une 
manière synthétique quatre taxes: alâmul, cornăritul, cuniŃa et gorştina. 

ALÂMUL. Assis sur le territoire proprement dit des “deux heures de 
l’aréal sud-est de la Moldavie, les Tatars ont été imposés à des taxes sur les 
produits agricoles (uşurul) et sur les animaux (alâmul). Les deux termes, ainsi que 
leurs variantes: üşoür, alâm ou alămie sont d’origine tatare5 et présentent les 
caractéristiques des impôts similaires des autochtones moldaves: ili ş et 
respectivement văcărit. Les Tatars possédaient de nombreuses câşle et odăi sur le 
territoire sud-estique de la Moldavie. En conséquence, ils ont du payer une série 
de taxes pour le pâturage du bétail. Alâmul a été institué pour la première fois 
par Mihai Voïvode RacoviŃă pendant son troisième règne (1715-1726)6. La taxe 
était encaissée par les fonctionnaires du prince régnant spécialisés, nommés 
alâmgii ou alămgii. Ils étaient aidés à la perception de cette taxe par de différents 
agents du prince régnant qui se trouvaient dans les contrées; il s’agissait, 
d’habitude, des gens ayant des fonctions militaires choisis des Tatars, mais aussi 
de la population moldave7. Initialement, alâmul a été fixé à six sous pour chaque 
bétail cornu ou pour chaque cheval8 . Le quantum de cet impôt était plus réduit 
que le văcărit que devaient payer les habitants du pays parce que les princes 
régnants promouvaient une politique d’encouragement de l’élevage par les 
étrangers. En 1729, on a mis au point un accord entre les Tatars et le prince 
régnant de la Moldavie, Grigore II Ghica. Celui-ci stipulait le droit des bergers 
tatars de paître leur bétail sur des autres pâturages que ceux situés sur le territoire 
de la contrée “des deux heures”9. Connaissant “les coutumes réelles” des Tatars 
de ne pas respecter les engagements assumés, le prince régnant avait décidé 
initialement de refuser cette demande, quoique les sollicitants se soient obligées 
de payer l’“alâm double”10. Aux interventions du khan, le voïvode a cédé et a 
accepté les demandes des Tatars dans les conditions du payement normal de 
l’ alâm11. Les bergers tatars n’avaient pas la permission d’élever des câşle sur le 
territoire du Pays de la Moldavie. Les Tatars s’obligeaient en même temps de ne 
pas cacher en leurs troupeaux pendant le payement de l’alâm du bétail “des raieli 

ou des marchands”12. Une fois reçue l’approbation pour le pâturage, les Tatars de 
la zone “des deux heures” ont commencé à causer des problèmes aux sujets du 
prince régnant, tout en refusant d’une manière systématique, de payer l'uşur et 
l’alâm. Ils prétextaient qu’ils se trouvaient sur une terre “appartenant au khan” et 
soutenaient que le prince régnant n’avait pas le droit de leur prétendre des taxes. 
En 1742, un propriétaire de troupeaux tatar, Ac Mârza, refusait de payer la dîme 
sur les produits à l’émissaire du prince régnant et l’alâm pour les villages Gura 
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Volocelului, Giaba et SălcuŃa13, quoique ces obligations étaient établies “selon la 
coutume”14. Pour éviter une partie des chicanes des Tatars, les princes régnants 
ont donné une partie des territoires où étaient assis ceux-ci à des boyards et ont 
affermé la revenue de l’uşur et de l’alâm15. La cueillette de l’alâm supposait 
l’émission d’un iarlâk de la part des autorités tatares de Bugeac. Celui-ci donnait 
des pleins pouvoirs aux agents fiscaux qui rassemblaient l’impôt sur le territoire 
“des deux heures”. De cette manière, les agents qu’on vient de mentionner 
pouvaient exercer leurs attributions sans créer des tensions. Le registre d’ordres 
de Constantin Mavrocordat, dressé le long du deuxième règne moldave (1741-
1743), contient des documents semblables. En 1763, de la vente aux enchères de 
l’alâm et de l’uşur du territoire de la contrée “des deux heures” on a encaissé 
4000 lei et respectivement 6000 lei16. De plus, les Tatars ont payé l’alâm “selon la 
coutume”, comme celui-ci avait été fixé initialement, six soux pour chaque bétail. 
En 1769, on a payé l’alâm “deux sous pour une centaine de moutons et six sous 
pour un cheval, une jument ou une vache”17. Des revenus réalisés à la charge de 
l’alâm et de l’uşur, l’institution du règne accordait au grand logofăt cinq sous 
pour chaque sac d’argent18. Parfois, des personnes qui ont joui d’une certaine 
influence à la Cour du prince régnant19 ou qui ont apporté de divers services au 
pays à des occasions diverses20 ont bénéficié de dispenses ou de réductions de 
l’alâm. 

CORNĂRITUL. Cet impôt représente une innovation fiscale introduite 
par Antioh Cantemir à une décennie après la mise en application de văcărit. Pour 
accéder au trône de la Moldavie pour la seconde fois (1705-1707), Antioh 
Cantemir avait dépensé des importantes sommes d’argent à Istanbul. En vue de 
leur récupération, le prince régnant ne pouvait pas faire appel à văcărit parce 
qu’en 1698, “il s’est maudit” de ne jamais percevoir cet impôt. Au conseil du 
trésorier Ilie Cantacuzino, Antioh voïvode Cantemir a introduit un nouvel impôt 
“sur tout bœuf de négoce, le cornărit un leu”21 “au-delà de la douane”22. Cet 
impôt était pour les autochtones, mais aussi, pour les étrangers. Pendant le règne 
d’Antioh Cantemir, les marchands turcs ont refusé de payer la nouvelle taxe, ils 
ont affirmé qu’ils payaient la douane23. Nicolae Costin nous raconte que le prince 
régnant avait ordonné un jour de rassembler “tous les Turcs à la Cour Princière” 
et qu’il “a ordonné à un sujet de lire le firman de l’empereur ottoman. Tout de 
suite, les Turcs se sont fâchés et grinçant les dents, certains d’entre eux sont partis 
de la Cour”24. Conseillés par Iordache Ruset, les propriétaires de troupeaux turcs 
présentaient des plaintes aux autorités ottomanes pour écarter de sa fonction 
Iordache Mavrocordat. En apprenant cette chose, le prince régnant aurait tenu 
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emprisonné pour une période de temps Iordache Ruset. Il a confisqué de celui-ci 
dix sacs d’argent25. 

Pour la perception du cornărit étaient nommés des cornari. En vertu des 
izvoade de la Trésorerie, ils se déplaçaient dans les contrées, aux tamazlâcuri des 
marchands de bétail26. Les inscriptions faites par les marchands de bétail étaient 
vérifiées ensuite par des autres agents fiscaux. Peu de registres concernant le 
cornărit se sont gardés. Un de ceux-ci, nommé Sama boilor de la Totoieşti a été 
dressé le 1 mai 1755 pour un effectif de 56 bœufs27. Les privilèges princiers qui 
font référence aux Turcs et aux Arméniens originaires de la Pologne concernent 
chaque fois le cornărit, aussi. Conformément à un document de l’année 1731, les 
marchands turcs payaient pour les bœufs de négoce un leu ancien le cornărit ; “ils 
payaient séparément un autre leu pour chaque bœuf la douane qu’on paye dans les 
foires”28 . De cette manière, le cornărit a doublé la douane traditionnelle sur le 
bétail vendu dans les foires. Les deux obligations fiscales étaient de natures 
différentes du point de vue de leur imposition, mais aussi de leur perception. La 
douane était une taxe qu’on encaissait occasionnellement dans les foires au 
moment de la réalisation de la transaction commerciale. Le cornărit – taxe directe 
– était imposé en vertu des actes rédigés à l’avance et était perçu à des dates fixes 
par des agents spécialisés. Les opérations de perception et d’enregistrement 
prévues dans les registres fiscaux étaient définies dans la terminologie de 
l’époque par le verbe a cornări 29. Les contribuables recevaient des cornari des 
certificats avec des sceaux30. Seulement les propriétaires de bétail qui gardaient 
leurs animaux sur les pâturages du pays devaient payer cette taxe31.  

Grigore II Ghica (1726-1733) avait fixé le cornărit pour les marchands 
arméniens à un leu et un potronic ancien pour chaque bœuf et la douane à un 
leu32. Si les marchands turcs hotinceni et benderlii, ainsi que ceux grecs, serbes, 
polonais, autrichiens achetaient de gros bétail des foires («otace») et les vendaient 
ensuite, ils payaient habituellement la douane. S’ils achetaient de bétail pour les 
faire prendre du poids dans le pays, ils devaient payer de plus le cornărit 33 . Le 
quantum de cette taxe est resté inchangé tout le long du XVIII-ème siècle (un leu 
et un potronic)34. 

Tout comme dans le cas du văcărit et de cuniŃa, les princes régnants ont 
accordé une série de dispenses et de réductions du payement de ces taxes35. Si on 
tient compte du fait qu’au moitié du XVIII-ème siècle, la Moldavie exportait par 
an seulement dans les pays du centre et de l’ouest de l’Europe approximativement 
40 000 bœufs36, les revenus encaissés de cornărit ont constitué une composante 
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importante du “budget” du règne37 . En 1784, les sudiŃi autrichiens de la Moldavie 
ont acquitté aux agents fiscaux 5000 lei pour 5000 bœufs de négoce38.  

CUNIłA. L’ingéniosité des princes régnants phanariotes s’est avérée 
proverbiale. Pour obtenir des sommes plus grandes d’argent, ils ont attribué des 
dénominations différentes à des taxes qu’on percevait plusieurs fois dans la même 
année. C’est le cas de cuniŃa ou de văcăritul d’été, qui doublait prattiquement le 
văcărit  proprement-dit39. CuniŃa a été nommée aussi văcăritul des étrangers. 

Nicolae Lăbuşcă attribuait à ce mot deux sens distincts. Le premier, plus 
ancien, était celui de “impédiment au marriage”40. Si un garçon et une fille 
voulaient se marier dans un autre village que celui natal, ils devaient payer cuniŃa, 

c’est à dire une peau de martre, nommée dans la langue polonaise kunica41. Cette 
coutume a existé, aussi, en Moldavie, sous le nom de renard42. Le deuxième sens 
du mot cuniŃa, sens acquis dès le XVIII-ème siècle, a été celui de taxe sur le 
bétail43. CuniŃa n’a pas été perçue seulement sur les chevaux, qouique, le plus 
souvent, elle apparaît sous le nom de cuniŃa des chevaux44, mais aussi sur le gros 
bétail. Dans le cas des propriétaires de la Pologne et de l’Empire Ottoman, on 
payait cuniŃa sur les moutons, aussi45; Mihai RacoviŃă est le premier qui a 
encaissé en Moldavie dans la même année deux taxes sur le gros bétail. Il s’agit 
de l’année 1726 et les deux taxes se sont nommées văcărit 46. Seulement à la 
moitié de la troisième décennie du XVIII-ème siècle, on a utilisé le nom cuniŃa 

avec le sens de taxe sur le bétail. Comme objet de l’imposition, le văcărit 

représentait initialement la taxe sur les gros bétail et cuniŃa la taxe sur les 
chevaux. Ultérieurement, les deux obligations fiscales ont visé la même matière 
imposable – le gros bétail – les bovidés, les buffles et les cabalines. La seule 
différence était du point de vue de la date à laquelle elles devaient être acquittées 
et du point de vue des quantum. Dans la majorité des cas, le văcărit a été plus 
élevé que cuniŃa. Lorsqu’on ramassait un seul impôt, le prince régnant préferait le 

văcărit. Pourtant, on a rencontré des cas quand on a perçu seulement cuniŃa. La 
taxe plus difficile était perçue l’hiver et portait le nom de văcărit d’hiver47 et celle 
avec un quantum plus réduit, pendant l’été. Elle était nommée cuniŃa48. Les 

cuniceri ou coniceri rassemblaient cuniŃa. A cause de son poids, cette taxe était 
ramassée difficilement. Les documents fiscaux mentionnent souvent “des restes 
de cuniŃă”49. Au moment de leur déplacement dans les villages pour vérifier les 
effectives de bétail détenus par la population, les sujets du prince régnant 
inscraient un certain numéro d’animaux au văcărit d’hiver, et le reste à cuniŃa50. 

Le quantum de cuniŃa a connu des modifications fréquentes, parfois pendant le 
même règne. A 1733, Constantin Mavrocordat a établi le quantum de cette taxe à 
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huit potronici51. Après avoir réformé le système fiscal du Pays de la Moldavie, ce 
prince régnant a disposé en 1741 l’abolition de cuniŃa pour les autochtones. Mais 
la taxe pour les étrangers a continué à exister52. Le premier règne de Constantin 
RacoviŃă Cehan (1749-1753), cuniŃa d’été a été agrandie à un leu. On avait ajouté 
à la taxe proprement dite 20 parale53. Le prince régnant suivant, Matei Ghica, 
reétablissait par un document de 23 juillet 1753 la mesure réformatrice de 

Constantin Mavrocordat54. Mais il a institué, conformément à Enachi Kogăl-
niceanu des taxes multiples pendant l’hiver et l’été55. Les sources documentaires 
de l’époque sont très pauvres pour nous rendre compte de l’évolution des revenus 
résultés de cuniŃa. D’une situation dressée en 1741 on apprend que les monastères 
avaient payé 2184 lei, les grands boyards 3276 lei, les boyards du II-ème rang 389 
lei, les mazili 4899 lei, les femmes pauvres 844 lei, les marchands 461 lei, les 
prêtres 4013 lei, les contribuables 105485 lei, les veuves 1545 lei et les tziganes 
1345 lei56. Cette situation statistique indique d’une manière évidente le fait que les 
contribuables avaient une contribution décisive à la réalisation des revenus du 
règne à la charge de cuniŃa. De l’autre partie, cette statistique nous indique, d’une 
manière suggestive, le poids de l’élevage dans les fermes des paysans. 

Les bergers et les marchands des pays voisins qui apportaient de bétail au 
pâturage en Moldavie payaient, eux aussi, cuniŃa. A l’encontre de celle payée par 
les Moldaves, celle spécifique aux étrangers avait une valeur plus réduite. Cette 
politique fiscale visait l’encouragement des propriétaires de troupeaux étrangers 
d’organiser des câşle sur le territoire du pays. Les étrangers qui détenaient de tels 
complexes pastoraux en Moldavie pendant l’hiver payaient cuniŃa sur le foin 
aussi. On connaît trois types de taxes pour les étrangers: cuniŃa polonaise, cuniŃa 

turque et cuniŃa transylvaine.  

CuniŃa polonaise était payée par les Arméniens originaires de la Pologne, 
venus à engraisser leur bétail en Moldavie. Le nombre de ceux qui devaient payer 
cette taxe était assez grand et les revenus apportés à la trésorerie princière de 
même. A cause de cela, les princes régnants les ont accordé des privilèges 
spéciaux. Le 16 juin 1743, Constantin Mavrocordat a garanti aux Arméniens un 
privilège plus ancien; il les dispensait de toute douane et cornărit  sur les bœufs de 
négoce, sur les vaches et sur tout autre bétail; mais ils payeront cuniŃa sur les 
chevaux, selon la coutume57. Donc, les Arméniens Polonais payaient à ce 
moment-là seulement cuniŃa sur les chevaux. La confirmation des privilèges sous 
les princes régnants suivants s’est faite dans les conditions de l'extension de 
l’imposition des Arméniens Polonais à cuniŃa sur le gros bétail et sur les moutons, 
aussi. De cette manière, le privilège de 11 avril 1739 prévoyait le fait qu’ils 
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doivent payer pour le bétail et pour les chevaux qu’ils avaient en Moldavie cuniŃa 

selon la coutume 40 sous pour chaque bétail et pour chaque jument”58. En 1742, 
on décidait que les Arméniens de la ville de Horodenca qui avaient “des juments, 
des génisses, des vaches devaient payer 40 sous pour chaque bétail et 60 sous 
pour chaque mouton… selon la coutume à laquelle se soumettent des autres 
Arméniens de la Pologne”59. Le 23 novembre, la même année, on avait nommé 
des agents dans la contrée de Soroca pour “prendre cuniŃa de ceux qui ont de 
bétail, du foin dans notre pays, selon la coutume60. Il y avait des propriétaires 
polonais qui jouissaient de dispenses de la part du règne61. Dans la deuxième 
moitié du XVIII-ème siècle, le quantum de cette taxe a été “modifié” plusieurs 
fois. En 1769, par exemple, on payait 40 sous pour un bétail pendant l’été et 150 
sous pendant l’hiver62 ; le règne a encaissé de cette taxe 9250 piaştri 63; d’habitude, 
on affermait cuniŃa polonaise. En 1785, cette taxe a été affermée pour la modeste 
somme de 1760 lei64. 

Les Turcs et les Serbes payaient cuniŃa turque. Ils étaient des propriétaires 
de bétail, de chevaux et de moutons65. Le premier document fiscal connu par 
lequel on fixait la nature et le quantum de cuniŃa turque date de 3 février 173166. 
Les marchands de Bender devaient payer pour le pâturage de leur bétail en 
Moldavie 3 potronici pour chaque bétail, comme les Turcs de Hotin et 2 lei pour 
une centaine de moutons.  

Si les bergers engagés par ceux-ci étaient des étrangers, ils devaient payer 
gorştina deux sous pour chaque mouton67. Le 20 mars 1742, tout bétail et tous les 
moutons des Turcs et des Serbes étrangers qui “ne payaient pas des taxes dans le 
pays ont été enregistrés à cuniŃa selon la coutume, deux potronici pour chaque 
bétail et deux sous pour chaque mouton”68. Si les Turcs et les Serbes achetaient de 
bétail pour les sacrifier, à leur sortie du pays, ils étaient obligés à payer cuniŃa 
“selon la coutume”. S’ils s’opposaient, on leur confisquait du bétail de leurs 
troupeaux pour acquitter la taxe69.  

CuniŃa turque était ramassée par des agents fiscaux moldaves, mais aussi 
par des cuniceri turcs70. Des autorisations spéciales pour amasser cette taxe 
percevaient les beşlii  des zones habitées par les Turcs71; pour amasser les restes de 
taxe on envoyait des “enfants de maison”72. La perception de cette taxe des Turcs 
se faisait avec difficulté, parfois il y avait des réfus de leur part. Le 29 novembre 
1741, le vechil de beşleagă de Botoşani a été chargé de ramasser tous ses sujets 
pour procéder d’urgence à l’encaissement de cuniŃa des Turcs qui se trouvaient 
dans les contrées de Pays Haut73. Un ordre similaire recevait le même jour, le 
vechil de beşleagă de Bârlad pour amasser la taxe du Pays Bas74. La situation se 
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répétera l’automne de l’année 174275. Dans un intervalle court de temps, les beşlii 

devaient accomplir les ordres reçus de la part du règne. Le manque d’implication 
de la part des agents fiscaux du pays la perception de cette taxe des éleveurs de 
bétail et des marchands de bétail turcs visait l’évitation de certains conflits. Mais, 
malgré cette situation, les conflits ont proliféré. 

Il y a eu une cuniŃa payée par les propriétaires de bétail de Ardeal. Du 
point de vue documentaire, cette taxe apparaît mentionnée tard, dans la deuxième 
moitié du XVIII-e siècle. On peut expliquer cela de la manière suivante: les 
Transylvains y sont venus avec des moutons pendant l’été. Ils ont acquitté pour 
cela “gorştina bârsănească” . En 1755, Matei Ghica fixait celle-ci à huit sous pour 
chaque mouton et dispensait chaque troupeau du payement de cuniŃa pour 12 
chevaux76. Trois décennies plus tard, en 1785, les Transylvains ont obtenu un 
privilège conformément auquel ils ne payaient plus 7 sous pour chaque cheval, 
selon les dispositions en vigueur jusqu’à ce moment-là77. A l’encontre de cuniŃa 

des Moldaves qui avait été abolie par Constantin Mavrocordat pendant son règne 
des années 1741-1743 et définitivement par Constantin RacoviŃă (1756-1757), 
cuniŃa des étrangers a continué à exister dans la nomenclature fiscale de la 
Trésorerie tout le long du XVIII-ème siècle. Les quantum de cette taxe a baissé 
continuellement. Les princes régnants ont accordé des dispenses à des 
propriétaires turcs, polonais et autrichiens78 . Par exemple, une situation statistique 
dressée par les autorités habsbourgeoises en 1784 nous indique le fait que les 
sujets autrichiens de la Moldavie avaient payé cette année-là 1000 lei pour cuniŃa 

et pour le cornărit  5000 lei79. CuniŃa sera dépassée par le cornărit , dans les 
conditions de l’épanouissement du négoce avec de bétail. 

Des encaissements de cuniŃa – juin 1741 
La catégorie de contribuables La somme encaissée  
Les monastères 2184 lei  
Les grands boyards 3276 lei 
Les boyards de II-ème rang 389 lei 
Les mazili 4899 lei 
Les femmes pauvres 844 lei 
Les marchands 461 lei 
Les prêtres 4031 lei  
Les contribuables ordinaires du pays 105.485 lei 
Les veuves 1545 lei 
Les Tziganes 1345 lei 

TOTAL 124.441 lei 
La source: La Bibliothèque de l’Académie Roumaine, Mss. rom. no. 237, 

document no. 1919 
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GORŞTINA (une autre variante GOŞTINA) . On pouvait rencontrer 
pendant les XV-ème-XVIII-ème siècles en Moldavie et en Valachie des bergers 
transylvains qui pratiquaient la transhumance. Connus surtout sous le nom de 
bârsani, mocani et ŃuŃuieni, ils étaient obligés à payer gorştina sur les effectives 
de moutons et la taxe sur les bergeries. Grâce à leur situation spéciale, en qualité 
d’étrangers, les bergers transylvains ont bénéficié d’un régime fiscal privilégié. 
Jusqu’au XVIII-ème siècle, on dispose d’un nombre réduit d’informations 
concernant leurs obligations envers la trésorerie des princes régnants moldaves. 
Le XVIII-ème siècle, dans les conditions du durcissement de la fiscalité, on peut 
mentionner une série de réglementations effectuées aux sollicitations des bârsani. 

Ces mesures fiscales nous permettent de faire quelques appréciations sur 
l’évolution du quantum de gorştina payée par les bergers transylvains. Pour les 
troupeaux qu’ils apportaient à paître dans les montagnes de la Moldavie, ils 
payaient gorştina “bârsăneşte” , c’est à dire “pour dix moutons un leu”, plus un 
leu et demi pour chaque bergerie. Les bergers qui avaient leurs maisons en 
Transylvanie étaient dispensés des taxes personnelles; ceux qui habitaient dans le 
pays, à Soveja Răcoasa, Caşin ou en autres localités étaient assimilés aux 
habitants des villages de frontière et payaient des impôts (rupta) à la Trésorerie. 
La perception de gorştina était faite par des “gorştinari bârsăneşti”  qui étaient 
surveillés par deux vornici des bârsani avec la résidence à Soveja et 
respectivement à Caşin. Jusqu’en 1740, ils ont payé six sous sur un mouton, c’est 
à dire un leu pour 20 moutons. Cela représentait vraiment un privilège tout à fait 
particulier. En 1741, Constantin Mavrocordat ordonnait aux “gor ştinari 

bârsăneşti” d’encaisser “un leu pour dix moutons”, ne tenant pas compte des 
“testaments et des privilèges princiers antérieurs”80. Le prince régnant avait établi 
aussi une răsură pour les gorştinari de dix sous d’un leu81. Par cette mesure, 
ceux-ci bénéficiaient d’un traitement semblable aux autochtones qui jouissaient 
de certains privilèges. En 1742, ils ont adressé au prince régnant la prière de ne 
plus payer un leu pour chaque bergerie, parce qu’ils payaient gorştina double 
“comme les contribuables ordinaires”82. Constantin Mavrocordat a approuvé leur 
demande et a ordonné à ses sujets de ne plus encaisser la taxe sur les bergeries83. 
La même année, les Transylvains de Soveja se plaignaient que “les gorştinari qui 
sont venus encaisser gorştina bârsănească, ont confisqué de leurs troupeaux 300 
moutons”84. Parfois, les autochtones de certains villages, comme ceux de Gura 
Berheciului, les obligeaient à enregistrer leurs moutons à cisla du village85. La 
diplomatie autrichienne a intervenu énergiquement par Ignać Stephan Raicevich 
pour stopper ces abus et a réussi à réétablir les anciens privilèges86. En 1780, le 
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quantum de cette taxe était de 10 sous pour un mouton87. Après cinq ans, en 1785, 
cette mesure sera reconfirmée88. Si les bergers transylvains organisaient des 
bergeries sur les terres des boyards et des monastères, ils devaient payer “l’adet 

du domaine”, une dîme représentant un agneau de chaque troupeau89. Pour le 
pâturage des moutons sur les pacages “libres”, les bergers étrangers ne payaient 
aucune taxe90. Pour le pâturage le long de l’été, les bergers transylvains 
affermaient des monastères ou des boyards des terrains de pâturage; ils payaient 
l’affermage en nature ou en argent, selon l’accord conclu avec les maîtres des 
domaines respectifs. 

Les Turcs et les Serbes ont joui de dispenses importantes concernant 
gorştina91. Les marchands turcs qui achetaient des moutons de la Moldavie étaient 
complètement dispensés de gorştina92. “Les Turcs de Bender”, qui siégeaient dans 
le pays recevaient des sceaux et les bergers payaient gorştina “six sous pour un 
mouton, sauf deux parale qu’ils ont donné aux cuniceri”93. Les Tatars de la zone 
“des deux heures”, tout en commencent avec le second règne de Mihai RacoviŃă 
(1716-1726) ont payé gorştina “deux sous pour chaque mouton”94. En 1741, 
“l’année de début d’un nouveau règne, ils ont payé gorştina comme tous les 
contribuables, dix lei”95. Mais l’année suivante, on a reconnu leurs anciens 
privilèges96.  

 Les quatre taxes qu’on vient d’analyser de la sphère de l’économie 
pastorale concernant les étrangers, illustrent le fait que le prince régnant, en tant 
que représentant de l’institution du règne, a favorisé les activités pastorales de 
ceux-ci, a su obtenir des revenus consistents, quoiqu’il ait accordé des privilèges 
de dispenses ou de réduction des taxes, aussi. Mais parfois, comme dans le cas 
des Tatars, les princes régnants ont préféré les écarter du territoire de la Moldavie, 
tenant compte de abus de ceux-ci.  
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